
 

CHAMPAGNAC-LA-PRUNE – 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 AVRIL 2023 

 
Présents : BIDAULT Christelle, BOMBAL Jacques, BRINDEL Bruno, CHATAUR Jean-Paul,  DUBOIS Michel, 

FAUCHER Sandra,  JAUILHAC Stéphanie, POUGET Roland  
Excusés : LEFEVBRE Serge représenté par POUGET Roland, NAVEZ Grégoire représenté par FAUCHER Sandra 

et MARTY Lionel 

Désignation d'un secrétaire de séance : POUGET Roland 

Approbation du procès-verbal du 17 mars  2023 : approuvé à l’unanimité 
 

DCM N° 2023-13 : Vote du compte de gestion 2022 
Le Conseil municipal déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2022 par le Trésorier, visé et certifié 

conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

Résultat du vote :  Pour :  10   
 

DCM N° 2023-14 : Vote du compte administratif  2022 
Le Conseil municipal vote, le compte administratif  2021 de la Commune présenté par Jacques BOMBAL, doyen 

d’âge, qui s’établit ainsi : 

Section de fonctionnement :     Section d’investissement  

Dépenses 156 674.38 €    Dépenses   47 098.82 €  

Recettes   199 398.60 €    Recettes 174 852.58 € 

Résultat du vote :  Pour :  9    
 

DCM N° 2023-15 :Affectation du résultat de fonctionnement - 
Le Conseil municipal décide d'affecter au BP 2023 le résultat de la section de fonctionnement comme suit : 

Couverture du besoin de financement - section d’investissement :     89 087.53 €  

Reste sur excédent de fonctionnement à reporter (report à nouveau créditeur) :  29 851.47 € 
Résultat du vote    Pour :  10  
 

DCM N° 2023-16 : Budget primitif 2023 
Le budget de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 218 349 €.  

Le budget d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 684 071 €. 

Le Conseil municipal  approuve le budget primitif 2023 de la commune.  

Résultat du vote :  Pour : 6  Contre : 4 (BRINDEL Bruno, JAUILHAC Stéphanie, POUGET Roland 2) 

 

DCM N° 2023-17 : Modification du règlement de la pêche  

Madame le Maire propose au Conseil de modifier le règlement de la pêche à l'étang de la  Gane afin de 

limiter les prises de truites à 5 par pêcheur et par jour. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve ce règlement. 

Résultat du vote    Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 
 

DCM N° 2023-18 : Avenant à la convention générale d'affectation à des missions 

temporaire conclue avec le Centre de Gestion 

Le Conseil municipal autorise madame le Maire à signer l'avenant du fait de la modification de l’article 7 

portant les frais de gestion à 7%. 

Résultat du vote    Pour :  10 Contre : 0  Abstention : 0 
 

DCM N° 2023-19 : Déclaration d'intérêt général des travaux d'aménagement et de 

gestion des milieux aquatiques sur le bassin versant du Doustre 

Le Conseil municipal émet un avis défavorable sur la demande d’autorisation au titre des installations, 

ouvrages, travaux et activités ainsi que sur la déclaration d’intérêt général présentées par la communauté 

de communes de Ventadour – Egletons – Monédières, dans le cadre du programme de gestion 2023/2027 

des travaux d’entretien, au profit du bassin versant du Doustre 

Résultat du vote    Pour :  9 Abstention : 1 (BIDAULT Christelle) 

Le Maire, Christelle Bidault 


